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 Le 22 janvier 2002 
 
Par  courriel et par messagerie 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
Case postale 001, Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal, Québec 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur 

d’électricité de mesures d’économies d’énergie 
 Dossier de la Régie :  R-3473-2001 
 Notre dossier :  S-25905/JL/FJM  
 
 
Chère consoeur, 
 
 Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le «Distributeur») 
dépose, par la présente, huit (8) exemplaires de ses réponses à la demande de 
renseignements no. 1 de la Régie du 21 décembre 2001. 
 
 Une version électronique de ces réponses du Distributeur est jointe à l’envoi par 
courrier électronique de la présente lettre. 
 
 Nous remarquons que la demande de renseignements no. 1 de la Régie indique 
qu’elle aurait été envoyée à tous les intervenants dans le dossier R-3470-2001 alors que 
ceux-ci n’ont pas encore été reconnus par la Régie. 
 
 Nous nous proposons, plutôt, de faire parvenir une copie des réponses du 
Distributeur à tous les intervenants dans la présente cause R-3473-2001 dès qu’ils auront 
été reconnus par la Régie. 
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 Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 
 
 
  F. Jean Morel 
FJM/cl 
 
Pièces jointes 
 


